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Conseil du 15 décembre 
 
 
Communications 

 
Dette : le maire puis l’adjoint aux finances ont commenté l’état de la dette de la ville, rappelant ce 
qu’étaient les taux fixes, capés sur euribor et les produits structurés, à taux variable, assis sur le taux de 
change franc suisse/dollar ou les « swaps » hasardeux ou spéculatifs. 
La dette lambersartoise au 15 décembre 2011 est constituée de 67% d’emprunts à taux fixe et 33 %  
d’emprunts à taux variable. Elle n’a pas d’emprunt toxique. 
Le dernier emprunt souscrit est un emprunt à taux bonifié à 2,80 % CDC 
La dette par habitant est de 347€ ; le ratio pour les villes de 10 à 40000 habts est de 1074€. 
Ces derniers chiffres sont à bien entendu à affiner en tenant compte de divers paramètres : produit des 
impositions directes, dépenses réelles de fonctionnement, d’équipement… chaque ville ayant ses 
particularités, comme dans un ménage  il faut tenir compte des recettes et des charges. 

 
Classement des villes par la Direction générale des finances publiques. Pour 2010, Lambersart est 
classée 1er du département avec 20/20.  
Cette note est attribuée à la Trésorerie de Lambersart, elle ne préjuge pas de la politique financière de 
la ville et de sa gestion. 

 
Assises du SIVOM Alliance Nord-Ouest qui se sont tenues à Lambersart le 10 décembre autour de 6 
ateliers : tourisme, gérontologie, emploi/insertion, petite enfance/ et vie associative, sports et culture, 
câble.  
A retenir, notamment : 

- projet d’habitat intergénérationnel : Octave ; 
      -    sports et culture: tarification unique pour toutes les  communes (à l’étude) ; 
      -    petite enfance: mutualisation de certaines structures (à l’étude) ; 
      -    câblage: nous sommes maintenant propriétaires des fourreaux: négociation avec les câblo-
opérateurs. 

                                                             ******* 
 
Nous nous sommes « abstenus » sur le vote du  Procès Verbal de la séance de Conseil Municipal du 
29 SEPTEMBRE 2011, puisque nous n'avons pas obtenu l'enregistrement sonore sollicité, bien que ce 
soit un « document préparatoire » (voir la synthèse du conseil municipal) ; 
  
Nous « avons donné acte » au maire des décisions prises en application des articles L 2122.22 et 23 du 
Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Nous avons voté « pour » le remboursement des frais de mission de M. Christophe CAUDRON, Adjoint, 
qui s’est rendu à Bruxelles le 29 Novembre 2011, pour assister à la cérémonie officielle de signature de 
la « convention des maires ». ; 

 
Nous avons « donné notre accord » à la désignation de Mmes ANGOT, JILCOT, M. DEHAEZE, 
représentants du C.M. à l’Association A.L.P.E.S. suite à une modification de statut ; 
 
Nous avons « approuvé » le renouvellement de la convention mettant en oeuvre le Service Civique sur 
le territoire du SIVOM ;  
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Nous avons voté « pour » l'attribution de la Médaille de la Ville à Monsieur Patrick PLETS, Commissaire 
Divisionnaire de la Police Nationale, à l’occasion de son départ à la retraite ;  
 
Nous avons « approuvé »  la cartographie stratégique du bruit sur le territoire de Lille Métropole ; 
 
Nous avons « autorisé » le maire ou l’adjoint délégué à signer avec Logis Métropole un accord  
modifiant le bail emphytéotique du 30 septembre 1985 pour plus de cohérence administrative et de 
gestion globale). Cependant, nous avons attiré l'attention sur le fait que 17 places de parkings ne 
seraient peut-être pas suffisantes aux besoins de l’EHPAD ; 
 
Nous avons « donné notre accord » aux ouvertures et virements de crédits ;  
 
Nous avons « approuvé » les mises à jour des AP/CP, interrogeant le maire sur la vidéosurveillance. Il 
confirme que l’AP (autorisation de programme) sera menée à son terme. Restent 350 000 euros pour : 
quartier Canteleu (plus criminogène), Pacot Vandracq (pose de fourreaux),  acquisition de caméras 
nomades ;  
 
Nous avons « approuvé » diverses mesures conservatoires dans l’attente du vote du Budget 2012. On y 
découvre l’achat pour 60 000€ d’un distributeur  automatique de documents pour lequel le maire a 
promis de nous donner des infos plus tard, en janvier ; 

 
Nous avons » pris note » du  rapport du conciliateur de justice pour la présente année : 109 personnes 
reçues  contre 103 l'année dernière ;.   
 
Nous avons voté « pour » une aide de 200€, versée sous forme de subvention, au propriétaire occupant 
qui fera un diagnostic de performance énergétique assorti d’un minimum de 1000€ HT de travaux repris 
au DPE ; 
  
Ainsi que l'avenant n°1 au programme d'intérêt général « Amélioration durable de l'habitat », et les 
conventions de partenariats financiers (PACT MN, et propriétaire) du programme d'intérêt général 
« Amélioration durable de l'habitat » ;  
 
Nous avons voté « pour » la désignation de Mme SCHWALEK en remplacement de Mme JEANNEAU, 
représentant de la PEEP à la Commission Consultative des Services Publics Locaux ; 
 
Nous avons » accepté » la modification de la tarification activités centres de loisirs sans hébergement, 
afin d'harmoniser les tarifs.(+ 2,1%), à ce sujet il est prévu, qu’avant le vote du BP 2012, ces tarifs 
soient revus en commission ad hoc en tendant à favoriser les familles de revenus modestes ; 
 
Nous avons « voté en faveur du protocole d'accord » entre la ville, Logis-métropole, et « Soleil 
d'automne », association gestionnaire de l’EHPAD ;  . 

 
Nous avons « accepté » la désaffectation et le déclassement de la parcelle cadastrée section AH n° 
1030 (partie) pour la résidentialisation de l’immeuble Cerdan, de même pour les parcelles cadastrées 
section AH n° 665-696 et 546(parties) résidentialisation de l’ilôt Brel/Simons, dans le cadre de la 
rénovation urbaine du Paco-Vandracq ; 

 
Nous avons « accepté », pour l'EHPAD, la désaffectation et déclassement des parcelles cadastrées 
Section AN n° 454 [partie], Section AN n° 460 et Section BC n° 845 [partie] - allée du Béguinage. ; 
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Nous avons voté « pour » la modification du PLU - Immeuble sis 221 avenue de l'Hippodrome - 
Inscription d'un PAPA  (comme sur le 223 en septembre dernier), et la mise en place d'un droit de 
préemption sur les sites  221-223 avenue de l'Hippodrome pour la création d’une résidence pour 
personnes âgées ou d’une résidence hôtelière. En ce qui concerne cette seconde hypothèse, en 
réponse à notre question, le Maire a précisé qu’il s’agissait d’une résidence hôtelière pour personnes 
âgées. Le Maire reviendra vers le conseil municipal et, si nécessaire, convoquera une réunion en  
urgence pour informer sur les évolutions du dossier ; 
 
 
 
Nous avons « approuvé » les conventions entre le Centre de Formation de Musiciens Intervenants de 
Lille et les écoles Victor Hugo et Pasteur. ; 
 
Nous avons « accepté » l'avenant n°12 à la délégation de service public sur la restauration municipale, 
qui crée la commission des repas impayés. Nous avons souhaité participer à cette  commission, placée 
sous la direction de Mme Angot assistée de M. Christophe CONVERT, 
Mesdames Claudie JILCOT, Christiane KRIEGER, MM. Jérôme ROUSSEL et Nicolas Bouche y 
participeront ;. 
 
Nous avons « acté » les modifications des tarifs de restauration (+ 1 %) et des études surveillées dans 
les écoles primaires publiques. ; 
 
Nous avons voté « pour » le renouvellement du dispositif Impact Emploi (proposition de réalisation des 
bulletins de paye pour les associations employant moins de 9 salariés). ; 
 
Nous avons « pris note » de la modification du tableau des effectifs  qui s’établissent au 15/12/2011 à : 

- filière administrative (effectif statutaire) 91 
- filière technique (effectif statutaire) 191 
- filière sociale (effectif statutaire) 12 
- filière culturelle (effectif statutaire) 1 
- filière sportive (effectif statutaire) 5 
- filière sécurité (effectif statutaire) 14 
- filière animation (effectif statutaire) 21 
- agents non titulaires permanents : 30 dont 4 à temps non complet) 
- agents non titulaires non permanents : 185. 

 
Nous avons voté « pour » la convention mettant à disposition du personnel municipal auprès de 
l'Association Lambersart-Animation. ; 
 
Nous avons « accepté » la revalorisation de la tarification de la médecine professionnelle et préventive 
qui passe de 50 à 52 euros, en demandant qu’on étudie la possibilité de faire intervenir un autre centre 
de médecine préventive pour tendre à un coût moindre. ; 
 
Nous avons voté pour l'attribution de subventions suivantes : 
 
1/ à titre exceptionnel : 
- 1 000 € au Football Club de Lambersart pour le transport et l'hébergement de deux équipes qui ont 
  participé aux tournois du 2 Juin 2011 à Cesson Sévigné et 5 Juin 2011 à Bois-Guillaume  
- 1 500 € à Lambersart Kaniv Ukraine pour l'organisation des concerts et des séjours de la délégation 
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  ukrainienne du 10 au 21 Novembre 2011  
- 430 € à l'association Les Habitants de Canteleu pour participer à l'organisation de la fête de quartier 
  du mois d'Octobre 2011  
- 368 € au collège Lavoisier pour la visite du site concentrationnaire du Fort de Breendonk (Belgique) 
  par quatre classes de troisième  
- 2 000 € à la bibliothèque du Bourg pour l'achat de revues, de documentaires destinés à la 
médiathèque  
- 5 912 € à la crèche Baby Accueil pour la mise aux normes de sécurité du bâtiment  

-  
2/ à titre exceptionnel dans le cadre des échanges internationaux :  
- 245 € au lycée Jean Perrin pour un déplacement à Viersen (Allemagne) effectué du 15 au 25 Octobre 
2011, 
 
3/ à titre exceptionnel et sur les crédits de l'année 2012 : 

- 12 000 € à la bibliothèque du Bourg pour l'équipement de la médiathèque : achat de 250 DVD. 
 
 
 
 
Et pour les avances sur subventions 2012 dans l’attente du vote du budget : 
 
- 31 800 € au Comité des Oeuvres Sociales du Personnel de la Ville de Lambersart  soit 30 % de la      
subvention accordée en 2011, 
- 1 650 € à l'Association Iris Club de Lambersart - section hockey  soit 30 % de la subvention accordée 
en 2011, 
- 49 500 € au Centre Social Lino Ventura soit 30 % de la subvention accordée en 2011, 
- 26 850 € à Lambersart Animation  soit 30 % de la subvention accordée en 2011, 
- 91 200 € à l'A.G.E.M.LAM soit 30 % de la subvention accordée en 2011, 
- 685 422,90 € au Centre Communal d'Action Sociale  soit 30 % de la subvention accordée en 2011. 
 
 
Nous avons voté « pour » le groupement de commandes pour l'achat de papiers entre le SIVOM 
Alliance Nord-Ouest, l’office de tourisme du Val de Deûle et les communes de Bondues, Deûlémont, 
Lambersart, Quesnoy-sur-Deûle, Saint-André, Verlinghem et Pérenchies. 
 
Nous avons « pris connaissance » de ce que les rapports d'activités et compte administratif 2010 du 
Syndicat Intercommunal d'Assainissement des Vallées de la Lys et de la Deûle et du Syndicat 
Métropolitain des Réseaux de Transport et Distribution d'Energies [SIMERE]. étaient consultables au 
Secrétariat Général de la Mairie. 
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Conseil Municipal du 29 septembre 2011 
 
 
Nous “avons approuvé” le procès-verbal du 17 juin, sous réserve que soit rectifiée l’expression de vote sur 
leprocès-verbal  du 14 avril 2011 soumis à approbation à la séance du 17 juin.En effet, il était écrit que le procès-
verbal du 14 avril avait été voté à l’unanimité, or nous nous étions abstenus ; 
 
Nous “avons donné acte” au maire des décisions prises en application des articles L2122-22 et 23 du Code 
Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Nous “avons accepté” le remboursement des frais de mission  engagés par Mademoiselle Marie-Gérard 
MAILLIET, Ajoint, pour un déplacement à PARIS le 30 Juin 2011 ;  
 
Nous avons voté « pour » la fusion du Syndicat Intercommunal d'Assainissement des Vallées de la Lys et de la 
Deûle et de 13 autres syndicats d’assainissement dont le Syndicat Intercommunal d’Assainissement du Bassin 
de la Libaude au sein de l'USAN ceci dans le cadre du projet de SDCI proposé par Monsieur le Préfet de la 
Région Nord-Pas-de-Calais ; 

 
Nous” avons approuvé” la modification des statuts du Syndicat Intercommunal à Vocation Multiple « Alliance 
Nord-Ouest » sur le transfert de la compétence en matière d’établissement et d’exploitation de réseaux de 
communications électroniques ; 
 
Nous “avons voté” pour le Transfert des pouvoirs de Police spéciale du Maire pour l'assainissement vers LMCU 
qui dispose du personnel assermenté, refusant le Transfert des pouvoirs de Police du Maire pour les déchets 
ménagers et en matière de stationnement des gens du voyage (application de la loi sur la réforme territoriale du 
16 décembre 2010).  A noter que ces transferts pourront être remis  en cause lors de chaque élection du 
président d’EPCI (donc en pratique à chaque élection municipale dans le délai de six mois de l’installation du 
conseil municipal) ;  

 
 Sur proposition  du Maire, nous “avons voté” pour l'attribution de la Médaille d’Or de la Ville à Bernard Derosier 
qui vient de quitter la présidence du Conseil Général du Nord en mars dernier ; 
 
Nous “avons approuvé” les propositions  du maire concernant le schéma départemental d'accueil des gens du 
voyage 2011-2017 validant  la création d'une aire de 11 places, ayant vocation à être de « petits passages » ainsi 
que quelques amendements  et remarques ; 
 
Nous “avons donné accord”  quant au choix issu de la procédure de DSP (délégation de service public) lancée 
pour l’exploitation et la gestion de la fourrière automobile sur le territoire de la commune : SARL DEKEISTER 1 
rue de l’Humanité à Marquette lez Lille ; 
 
Nous “avons accepté” la cession de la parcelle AX 462, propriété de la Ville, à Lille Métropole Communauté 
Urbaine pour aménager un parking derrière l'immeuble HLM, avenue Delécaux et ce pour l’€ symbolique ; 

 
Nous “avons émis un avis favorable” à l'ouverture des enquêtes publiques préalables à la Déclaration d'Utilité 
Publique de la Lino-sud ; 
 
Nous “avons accepté” des ouvertures et virements de crédits , entre autres : l’alimentation provisoire du panneau 
dynamique du Pacot (1 770,00€) et sa consommation électrique estimée (2 500€), 16 000€ de maîtrise pour 
extension du Colysée, et 83 000€ d’acquisition de matériel de reprographie et la mise à jour des ap/cp 
(notamment le système de gestion de la médiathèque), soulignant au passage l'incongruité des termes « réserve 
présidentielle », qui devraient être remplacés par « réserve parlementaire »). Il nous a été assuré que la 
présentation des ap/cp serait revue en fonction des seules notifications de subventions attribuées par projet ; 
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 Nous avons voté « pour » l'actualisation du cœfficient multiplicateur applicable à la taxe locale sur la 
consommation finale d'électricité [TLCFE]  (transformation d'une taxe antérieure) ;  
 
Nous avons voté” pour” l’application, à compter de la rentrée scolaire 2011/2012 d’une modification des forfaits 
pour frais de scolarité extra-muros des communes du SIVOM (420 euros par élève) (secteurs public et privé) ; 
 
Nous avons voté “pour » le recrutement de 6 agents recenseurs, sous l'autorité d'un coordinateur communal, 
pour le recensement de la population  selon les mêmes tarifs de rémunération que l’an dernier ;  
 
Nous “avons approuvé” le renouvellement de la convention d'objectifs passée entre Lille Métropole Communauté 
Urbaine et la Ville de Lambersart, relative à l'opération du « Réseau des Fabriques Culturelles » - Saison 
2011/2012 - Maison Folie « Le Colysée » (75 000€); 
 
Nous avons approuvé l'engagement de la Ville de Lambersart dans la lutte contre le réchauffement climatique en 
finançant un protocole mis en place par Cit'Ergie, sous réserve

 

 que ce financement soit revu au bout d'un an, en 
fonction de l'aide réelle apportée par cette structure ; 

Nous “avons confirmé” l'avenant n° 1 au traité d'exploitation des marchés de plein air du marché de la Cessoie  
(SARL GERAUD) ; 
 
Nous “avons accepté”l'augmentation des tarifs des occupations commerciales du domaine public  et droits de 
place (SARL GERAUD) ; 
 
Nous “avons accepté” de solliciter, auprès de LMCU, les modifications du PLU suivantes  : 

- Immeuble sis 8 avenue Henri Delécaux - Demande d'inscription à l'I.P.A.P. , 
- Immeuble sis 18 rue de Verlinghem - Demande de levée de la réserve de superstructure n° 5, 
- Immeuble sis 223 avenue de l'Hippodrome - Inscription d'un PAPA ;  

 
Nous avons voté « pour » l'échange de terrains entre la famille TEETEN et la Ville - Parcelles AX 366 [partie] et 
AX 352 [partie] ; 
 
Pour le Pacot, nous” avons accepté” le lancement d'une procédure de déclassement pour les opérations de 
constructions n°s 2 et 3 au Saut du Loup -parcelles AH 699 et 1030 [parties]- dans le cadre du Plan de 
Rénovation Urbaine du Pacot Vandracq ;  
 
Nous “avons approuvé” l’avenant n° 14  à la convention d'hébergement par le Lycée Jean Perrin les élèves des 
classes de CM2 de l'école primaire Albert Samain ; 
 
Nous “avons pris acte” de la modification du tableau des effectifs de la ville, et de l'actualisation du régime 
indemnitaire des Attachés et Attachés Principaux Territoriaux - Prime de Fonctions et de Résultats, le CTP ayant 
donné son accord ; 
 
Nous avons voté « pour » l'attribution de subventions suivantes: 
- 180 € au Comité d'Entente des Associations Patriotiques de Lambersart pour l'organisation de sa soirée du 18 
juin 2011 
- 200 € à la crèche Baby Accueil pour l'organisation de son vingtième anniversaire  
- 200 € à l'association Enfance et Vie pour l'organisation de l'assemblée générale qui a eu lieu cette année à 
Lambersart le 25 Septembre 2011  
- 2 000 € à l'Office de la Jeunesse et des Sports pour l'organisation des foulées 2011  
- 2 000 € à l'Iris Club football pour l'acquisition de matériel destiné à favoriser l'apprentissage des 
Joueurs, 
 
et, dans le cadre de l'appel à projet - Sport et citoyenneté , l'attribution de subventions à : 

Iris Foot:10000 € 
Iris Hockey:10000 € 
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Jeune France de Lambersart: 3700 € 
Football Club de Lambersart: 8000 € 
 

 Nous avons voté "pour" le don au lycée technique et professionnel Baggio des consommables restants de la 
machine offset, puisque la Mairie n'utilise plus cette technique d'impression ; 
 
Nous “avons pris connaissance” du rapport d'activité des délégations de service public « chambres funéraires » 
et « restauration scolaire »pour 2010 et que le rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de 
l’élimination des déchets ménagers concernant l’exercice 2010 était consultable au Secrétariat général de la 
Mairie ; 
 
Nous avions posé la” question orale” écrite suivante : 
  
Monsieur le maire, 
A l’occasion de l’interview que vous avez accordé à la presse (Voix du Nord), repris dans ses colonnes 
le 2 septembre dernier, vous avez annoncé une « mini-réforme » du processus mis en place il y a 
quelques années de la démocratie de proximité ou participative. 
Vous avez annoncé, entre autres, que les assemblées de quartiers allaient être réduites (1 seule au lieu 
de 2) et que « nous allons faire du terrain » « visites de quartiers, le samedi matin ». 
La Voix du Nord, dans ses gros titres, précise même « le samedi matin, le Maire et d’autres élus seront 
à la rencontre des Lambersartois ». 
Pouvez-vous donc nous informer sur ces changements ? Serons-nous autorisés à vous accompagner 
dans ces visites, à faire, en votre compagnie, du terrain ? 
Qu’en sera-t-il des consultations mensuelles par téléphone ou internet aux conseillers de quartier dont 
vous faîtes également état ? Là encore y serons-nous associés ? 
L’apprentissage de la démocratie s’apprend et s’exerce aussi au sein du Conseil municipal. Nous 
espérons que vous aurez à cœur qu’il en soit ainsi. 
Merci. Thérèse Dupont 
 
Il nous a été fait, par le Premier Adjoint, la réponse suivante (voir la synthèse). 
 
Puis  M. PIRA a posé des questions  sur le dossier du Lille Hockey-Club et celui de la Maison flamande. 
 

 
Réponses apportées : 

Par JJ.Briffaut, Adjoint au maire, (Travaux/Urbanisme) 

La ville a signé le permis de  construire, car pas de franches modifications externes (+35 m2) et une terrasse 
accessible aux personnes handicapées. Les conditions sont raisonnables, on aurait pu être accusés en justice 
"d'abus de pouvoir", 

Pour le Lille Hockey-Club : 

  

Le maire est prêt à travailler avec la préfecture de police de Lille et la ville de Lille. Le ministère de l'Intérieur n'a 
pas d'éléments qui permettrait de fermer cette structure. Une réponse lui a été faite par Claude Guéant, ministre 
de l’Intérieur que MM. Roussel et Pira ont demandé à pouvoir disposer. 

Et  par le maire pour la Maison Flamande: 
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Conseil municipal du 18 juin 2011 
 
Deux séances pour cette réunion de conseil municipal du 17 juin 2011 :  

 
Une séance extraordinaire pour l’élection de suppléants pour les sénatoriales : la liste « Lambersart 
Passionnément » recueille 9 sièges, suivie d’une séance ordinaire précédée de communications du 
Maire : 

- présentation d’une frise représentant Lambersart qui sera reproduite sur divers supports de 
communication et les panneaux dynamiques ; 

- d’un DVD sur les liens entre les jardins d’insertion et les écoles dans le cadre du 
développement durable ; 

        -       de chiffres sur le chômage et le RSA selon données recueillies sur la population du SIVOM 
Alliance Nord-Ouest (140 000 habts) ;  
        -     sur le Centre Social du Pacot-Vandracq, à propos duquel le Maire voulait communiquer, et 
pour répondre à une question « orale » écrite soumise par les différents groupes d’opposition  : 
      * la municipalité n'a pas à se substituer au CA dans lequel siègent 4 élus municipaux de la 
majorité, sinon, c'est de la gestion de fait ; 
      * n'est pas informée d'irrégularités et illégalités ; 
      *  a reçu le personnel et le directeur licencié ; 
       *  pour JJ Briffaut adjoint aux Travaux,  pas de pb de sécurité, et de multiples demandes 
infondées. 
        -     7e quartier : les 73 logts (PRU Roubaix) ont ému les riverains relayés par les agriculteurs. Le 
maire et l’exécutif ont donc décidé de retirer les logements sociaux de la partie lambersartoise et de 
revenir à la première ébauche de la municipalité, que nous n’avions pas en main ; 
       -     C. Caudron présente le Trophée des Achats 2011 remis à la Ville. 
 
Approbation du Procès Verbal de la séance du Conseil Municipal du 14 avril 2011 : 
Nous avons sollicité l’écoute de l’enregistrement de cette séance, le maire nous l’accorde cependant 
qu’il a lui-même modifié un paragraphe de son intervention sur le 7e quartier ; 
Nous « nous sommes abstenus » dans l’attente de l’écoute de cet enregistrement ; 
 
 Nous « avons donné acte » de l’application des articles L 2122.22 et L.2122.23 du Code Général 
des Collectivités Territoriales ; 
 
Nous « avons accepté » les frais de mission - déplacements de M. Christophe CAUDRON, Adjoint, et 
Mme Christiane KRIEGER, Conseillère Municipale Déléguée, à PARIS le 14 Juin 2011 ;  
 
Nous « nous sommes abstenus » sur de nouvelles modifications des statuts du Syndicat 
Intercommunal à Vocation Multiple « Alliance Nord-Ouest » ;   

 
Nous « avons accepté » le retrait de la Commune de LA BASSEE du SIVOM Métropolitain des 
Réseaux de Transport et Distribution d'Energies [SIMERE] ;  
 
 Nous » avons voté » pour la délibération concernant la Loi de réforme territoriale – Schéma 
Départemental de Coopération Intercommunale (SDCI) comme suit : 

- le périmètre de LMCU reste identique sans forcer les 5 communes de la Communauté de 
Communes des Weppes à adhérer LMCU ; 

-     acceptation de la fusion du Simeré avec 4 autres syndicats d’électrification ; 
- suggérer de créer un pôle métropolitain ;  
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Nous « avons accepté » l'attribution de la  médaille de BRONZE de la Ville de Lambersart à MMes 
Claudie JILCOT, Catherine HADDAD et Danièle HERMAN, de la médaille d'ARGENT de la Ville de 
Lambersart à Me Anne SIMON. 
 
Contentieux assurance - Protocole d'accord transactionnel entre la ville et Groupama-Gan Vie, au sujet 
du remboursement de 21 sinistres pour les agents, au titre de leur protection sociale. Au final, 
Groupama-Gan a été condamné en première instance, mais est parti en appel. Après une longue 
négociation, Groupama-Gan accepte de verser 387 500 euros à la Ville ; 
 
Nous «  avons pris connaissance et accepté » le bilan triennal de construction 2008-2010, (91 par 
la loi, 252 réalisés) et l'engagement triennal de construction 2011-2013 (70 par la Loi, 325 en prévision) ; 

 
Nous « avons accepté » la révision simplifiée du PLU - Quartier des Muchaux (ex 7e quartier) ;  
- l'opération des 73 logements VILOGIA, objet de l'enquête publique, en entrée de zone est 
Abandonnée ; 
- le périmètre d'urbanisation potentielle est réduit au seul secteur sud des Muchaux ; 
- le projet d'urbanisation au Nord du chemin des Muchaux est abandonné et le reclassement en zone 
agricole A des terres situées au nord des Muchaux est demandé ; il sera à intégrer notamment dans le 
cadre du SCOT puis du PLU. 
- il est demandé le classement à l’I.P.A.P (Inventaire du Patrimoine Architectural et Paysager) du 
Chemin des Muchaux ; 
- le programme du secteur sud pourrait comprendre de 200 à 250 logements aux statuts et typologies 
diverses ainsi que 6 ha de zone d'activités ; 
- le projet devient "Quartier des Muchaux", l’appellation "7ème quartier" disparaît. 
- les accès insuffisants à ce jour et l'aire d'accueil des gens du voyage prévue au PLU devront faire 
l'objet d'études spécifiques destinées à garantir la réussite d'une future implantation ; 
- enfin, il appartiendra aux Services de la Ville et de LMCU en charge du dossier de revisiter les 
schémas d'aménagement et l'ensemble des paramètres de l'étude en cours pour les réadapter à ce 
nouveau périmètre ; 
 
Nous « nous sommes abstenus » sur le Compte Administratif de l’exercice 2010, regrettant d’une 
part que  des AP/CP  notamment celles sur la vidéosurveillance et le Pacot-Vandracq ne soient pas 
toujours claires, et que, d’autre part les résultats CA ne nous soient pas présentés à l’occasion de 
l’élaboration du budget, ce qui est tout à fait possible « techniquement » et « comptablement » ; 
 
Nous « avons voté  pour » l'affectation du résultat du Compte Administratif de l'exercice 2010 ;  
 
Nous « avons accepté » le compte de Gestion du Comptable du Trésor de l'exercice 2010 ; 
 
Nous « « avons donné notre accord » à des admissions en non-valeur (total 216,87 euros) 
concernant surtout des prestations de restauration scolaire, du temps du midi et des centres de loisirs. 
 
Nous «  avons voté  pour » les ouvertures et virements de crédits ;  
  
Nous « avons voté pour », dans le cadre de l’E.H.P.A.D., acquérir la voie d’accès à la salle de sports, 
propriété communautaire, allée du Béguinage, après désaffectation et déclassement ; 
 
Nous « avons voté pour » les désaffectation et déclassement de la parcelle cadastrée AX 366 [partie] 
-Site Fatima- dans le cadre d'un échange de terrains entre la famille TEETEN et la Ville ;  
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Nous « avons pris acte » du bilan annuel des acquisitions et des cessions - année 2010 ;  
 
Nous » avons accepté la convention » avec Pact Métropole Nord sur le logement 82, rue des 
Martyrs de la Résistance, pour maintenir le logement des personnes en difficulté, un projet de 
logements avec mise à disposition de locaux pour les Restos du Cœur est en cours d’étude ;  
 
Nous «  avons voté  pour » la demande d'inscription en PAPA de l'immeuble sis 2 rue Vaillant afin de 
maintenir la présence des restaurants du cœur ;  
 
Nous « avons voté pour » l’aide aux projets de réussite scolaire pour les écoles Pasteur et Victor 
Hugo, à hauteur de 2 000€ par école ; 

 
Nous « avons pris acte » des modifications du tableau des effectifs ; 
 
Nous « avons accepté » la mise à disposition de personnel auprès du Centre Communal d’Action 
Sociale. Il s’agit du responsable du service « jeunesse », dans le cadre des missions éducatives 
communales, pour favoriser la cohérence des interventions ;  

 
Nous «  avons accepté » (le CTP ayant donné son accord) la modification du protocole d'accord 
relatif à l'aménagement et la réduction du temps de travail  pour les fonctionnaires de la mairie ; 
 
Nous » avons avalisé » les subventions suivantes: 
300 € à l'association pour le Don de Sang Bénévole de Lambersart pour l'aider à accueillir les étudiants 
de l'école des Mines de Douai du 30 Avril 2011  
150 € à l'association Les Canonniers pour les aider à organiser la manifestation Paintemonium 2011 du 
4 Juin 2011  
3 200 € à l'Atelier du Petit Chevalet pour l'aider dans le financement de sa structure  
Et dans le cadre des échanges internationaux, les subventions exceptionnelles suivantes   
-152 € au lycée Jean Perrin pour la réception d'Allemands de Viersen du 20 au 27 Mars 2011, 
-152 € au Cyclo-Club de Lambersart pour la réception d'Allemands de Viersen du 10 Avril 2011, 
-245 € au Cyclo-Club de Lambersart pour un déplacement à Viersen (Allemagne) le 7 Mai 2011. 
 
 
Nous « avons donné accord » pour l'appel à mécénat pour le « Forum de l'Orientation » . 
 
 Enfin, nous «  avons voté  pour » les conventions d'occupation précaire de parcelles de terrain 
situées en fond de site des Jardins Familiaux de Lambersart, des Jardins Familiaux de la Briqueterie, 
du Clos St Pierre, au profit des apiculteurs pour des activités apicoles. 
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Conseil municipal du 14 avril 2011 
 

Après une présentation des futures dalles poétiques de l'avenue du Maréchal Leclerc, le maire nous a 
donné communication des sujets suivants: 

 
Collectif « pour la justice fiscale »: obtention de dégrèvements accordés à plusieurs 
contribuables, notamment Résidence Roger Vergin, rendez-vous avec le ministre Baroin reporté 
début mai ; 
 
Réunion de concertation dans le cadre de l’enquête publique organisée par LMCU fin de 
semaine dernière : ne concernait par la partie du 7e Quartier gérée par Lambersart, regrette qu’il 
n’y avait pas d’élus de LMCU, d’accord pour que l’accès aux logements (77 logts sociaux dont 30 
sur Saint-André) se fasse aussi ailleurs que par l’av. Mal de Lattre de Tassigny à Saint-André ; 
 
Fermeture de classes : 2 à Lambersart (Pasteur, Victor Hugo) au lieu des 4 initialement 
prévues. Les enfants de 2 à 3 ans pourront être inscrits, et il n’y aura pas de classe de plus de 28 
élèves. Via le SIVOM Alliance Nord-Ouest, tentative de régulation entre les différentes villes. En 
juin, proposition au conseil municipal du vote d’une enveloppe budgétaire pour favoriser les 
projets éducatifs dans ces deux écoles, à revoir également à réactualiser les accords financiers 
(coût d’un élève) car ces derniers ne sont plus d’actualité ; 
  
Logement social : bilan préfet : dépassement de l'objectif de 91 logements, puisque 252 ont été 
reconnus (277% de l'objectif) ; 
 
Bilan carbone : 7 225 tonnes équivalent CO2 (petite ville de 803 habitants…) pour les activités 
relevant de la municipalité, signature le 25 mai de la convention des maires, puis rédaction du 
plan d’action à remettre au bureau de la convention des maires en avril 2012 ; 
 
CCAS: présentation des actions de cet organisme (démarches de prévention et d'éducation, aide 
à la constitution des dossiers d'aide sociale, voire instruction de ces dossiers), développement 
local et social des quartiers, aide à l'accès au logement social, lutte contre le logement indécent 
ou insalubre, logements tremplins (pour l'accès à l'autonomie)..., PRU Pacot, équipements petite 
enfance, maintien personnes âgées à domicile, aide personnes handicapées, lutte contre les 
exclusions. En toute fin, nous accédons enfin à deux planches sur les budgets 2010 et 2011 
(300 000€ en plus pour la petite enfance). 
 

 
 
Nous avons « approuvé » le procès-verbal de la séance de Conseil Municipal du 16 FEVRIER 2011 ; 
 
Nous avons « pris acte » de l'application des Articles L 2122-22 et L 2122-23 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, en demandant des informations sur l'augmentation du coût des travaux de la 
crèche, et une décision de partir en procès en appel sur un dossier de travaux exécutés en 2005 dans 
les vestiaires du stade Guy Lefort ( la vile n’a pas obtenu satisfaction sur les montants demandés) ; 
 
Nous avons voté « pour » le remboursement des frais de déplacements de M. Jean-Jacques 
BRIFFAUT, Adjoint, à BOULOGNE-SUR-MER le 31 Mars 2011 et de Mmes Marie-José ANGOT et 
Marie-Claude CHASSEING, Adjoints, à PARIS le 13 Avril 2011 ;  
 
Nous avons « émis un avis favorable » quant au programme et au montage foncier de l'E.H.P.A.D.  
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La ville apporte 5000m2 de terrain (850 000€), et une subvention maximale de 400 000€ (plus la remise 
à disposition d'un terrain de sport (300 000€) pour les collégiens d'Anne Frank). Opération réalisée par 
Logis Métropole ;  
 
Nous avons « accepté » la convention d'occupation du rez-de-chaussée du Colysée par l'Espace 
Naturel Lille Métropole (35 000€ pour 6 mois) ; 
 
Nous avons voté « pour » le choix du mode de gestion de la fourrière automobile ;  

 
Nous avons voté « pour » le dispositif communautaire d’accompagnement des commerçants et 
artisans à l’occasion de travaux de voirie et/ou assainissement ; 
  
Nous avons « accepté » la convention de mise à disposition gratuite de locaux à l’association 
ALPES-Maison de l’Emploi Métropole Nord-Ouest ; 
 
Nous avons « accepté » les « reports de crédits et restes à réaliser 2010 - Dépenses et recettes 
d'investissement » ; 
 
Nous nous sommes « abstenus » sur le vote des taux des impositions directes locales 2011 (pas de 
modification), regrettant que nos propositions n'aient pas été retenues, afin de limiter l'augmentation 
pour les ménages lambersartois à la stricte inflation, en diminuant le taux de 0,2% ; 
 
Nous avons voté « pour » la modification des taux de l'abattement obligatoire pour charges de 
famille pour la taxe d'habitation, abattement porté à 25% (taux maximal) à partir de la 3e personne à 
charge, à partir de 2012 (75000€ pour le budget de la ville) projet porté par Lambersart en Mouvement ; 
 
Nous nous sommes « opposés » au budget primitif 2011 proposé, du fait de questions restées sans 
réponse jusqu’à ce soir (CCAS, ANRU), pour la non-réponse à notre question sur la subvention pour la 
vidéosurveillance dont le taux apparaît, sur l’AP/CP à 12,18 % du montant des travaux alors qu’elle était 
annoncée entre 40 et 50 %, et la non prise en compte de nos propositions ; 
 
Nous avons « accepté » les ouvertures et virements de crédits ;  
 
Nous avons voté « pour » la demande de subvention au Conseil Général du Nord pour la réfection 
du sol de la salle de sports de Canteleu (50% du total s'élevant à 83612€ ;) 
  
Nous avons « émis un avis favorable » à la signature d’une convention « amélioration durable de 
l’habitat » qui permettra à des ménages aux revenus modestes ou très modestes d’obtenir une aide à la 
réalisation de travaux, aide variant de 3 à 5% d’un montant de travaux plafonné entre 10 à 20 000€ 
selon les tranches ; 

 
Nous avons « approuvé » le principe d’un dispositif d’aide financière (200€/logement) versée par la 
ville pour la réalisation d’un diagnostic de performance énergétique ; 
 
 
Nous avons « accepté » la modification des membres représentant les associations d'usagers du 
restaurant scolaire. 
 
Nous avons voté « contre » le bail à construction entre la Ville et VILOGIA , parcelles cadastrées 
section AN 324 [partie] et 445, sises allée du Béguinage pour la réalisation de logements sociaux 
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[Béguinage 2], conformément à la position que nous avons prise, à maintes reprises, sur ce dossier : 
échanges de terrains, bail, etc… 
 
Nous avons « accepté » la modification du montant de l’indemnité de gardiennage des églises 
communales, revalorisée de 0,49 % ; 
 
Nous avons « accepté » l'augmentation de 3% des tarifs des concessions funéraires. ; 
 
Nous avons « accepté » la convention avec France Télécom pour la mise en technique discrète des 
réseaux - avenue du Maréchal Leclerc - Phase 1, et  Quartier Verghelles - Phase 3 ; 
 
Nous avons voté « pour » l'attribution de subvention de 6 000 € au bénéfice du PACT METROPOLE 
NORD pour la création de deux logements sociaux, 420 avenue de Dunkerque ;  
 
Nous avons « accepté » l'avenant n°11 à la Délégation de Service Public sur la restauration 
municipale ;  
 
Nous avons « pris en compte »  la demande des parents, concernant une nouvelle dénomination du 
groupe scolaire du Pacot-Vandracq, qui s'appellera désormais « Perrault-Louise de Bettignies » ; 
 
Nous avons « voté » de nombreuses subventions aux sociétés locales et à divers organismes (CCAS, 
COS, Centre Social Lino Ventura, AGEMLAM) pour 2011, et l'attribution de subventions exceptionnelles ; 

 
Nous avons « accepté » la délibération concernant les appels à projet, comme chaque année, thème : 
volontariat, bénévolat ; 
 
Nous avons voté « pour » la participation de la ville aux 5èmes trophées des achats à Paris le 14 juin 
2011, pour un montant de 358,80€ ; 

 
Nous avons « accepté » la convention constitutive avec le SIVOM, créant un groupement de 
commandes pour l’achat de produit d’entretien, dans le cadre d’un appel d’offres ouvert européen ; 
 
Nous avons voté « pour » l'inscription au Monument aux Morts des Sous-Lieutenant Savinien 
GIRAUD et 2ème classe Henri DELEPLANQUE, morts pour la France en Indochine ; 
 
Nous avons « voté » pour la signature de la Convention des Maires, qui s'engage à réduire de 20 % 
ses émissions de CO2, 20 % l'usage d'énergies fossiles et à augmenter de 20 % directement ou 
indirectement la production d'énergies renouvelables sur son territoire en  
2020. 

 
Nous avons par ailleurs posé les questions suivantes : 
 
1 : vous n’aviez pas pu, lors du précédent conseil, répondre à la question sur le coût d’impression et 
d’affranchissement des invitations des grands vœux, faute de temps pour préparer les éléments. Peut-
être pourriez-vous nous fournir la réponse cette fois-ci ? 
 
2 : lors de la dernière commission ASTICA, nous avons débattu des modalités de communication de la 
municipalité. Malgré les panneaux d’information modernes avenue de l’hippodrome et le site internet de 
la ville, nous recevons encore le magazine municipal et les news mensuelles. Notons au passage que 
le dernier magazine municipal est particulièrement laudateur à l’égard des réalisations de la majorité. 
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Quel est le coût de ces journaux papiers, en comptant l’impression, les photos, la distribution, et les 
charges de personnel pour la rédaction et la réalisation ? 
 
3 : la ville de Lille met en place, à la rentrée, un système de location de vélos, sur le type du Vélib 
parisien. Il semble que, dans un deuxième temps, Lambersart sera associée à ce projet. Pouvons-nous 
avoir un peu d’information sur ce sujet, notamment les éventuelles localisations des stations ? 
 
Les réponses ci-après nous ont été apportées : 
 

- Impression des cartons : 1 065,64€ 
Question n° 1 

- Affranchissement des plis : 642,81€ (nouveau logiciel d’adressage et envoi en nombre =      
         diminution des dépenses) 
- Enveloppes : 370,42€ 
 

- 4 700€ par magazine  (5 en 2010) = 23 500€ 
Question n° 2 

- 750€ par News, sur la base de 11/an = 8 250€ 
- Distribution = 13 090€ 
- Non chiffré le salaire du personnel : une graphiste, une partie d’un poste de journaliste, une partie du   
poste de photographe. 
 

La ville s’est montrée volontaire. Quelques lieux d’implantation de stations d’accueil de vélos en libre-
service ont été avancés : près de l’église St-Calixte, sur les berges de la Deûle, auprès des stations de 
métro av. de Dunkerque, au Castel St-Gérard,  mais probablement pas avant le prochain mandat….. 

Question n° 3 
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Conseil municipal du 16 février 2011 
 
 Au cours d’une première séance, nous avons pris connaissance des documents qui nous ont été remis 
pour le Débat d’Orientation Budgétaire (DOB) et commentés par l’Adjoint aux Finances, C. CAUDRON, 
en vue de la préparation du Budget 2011 : 
 
- Revalorisation forfaitaire des bases: 2% soit 314 000 euros de recettes supplémentaires 
- Charges de personnel : 57,12% du budget de fonctionnement  = 15 654 431 euros en 2010  (prévision 
+ 2,55 % en 2011) 
- Endettement au 1/1/2010: 9,771 M€ (soit 339 euros par habitant) – annuité : 790 000 euros (soit 28 
euros par habitant) 
- Endettement au 1/1/2011 : 9,866M€ (soit 346 euros par habitant) – annuité : 940 000euros (soit 33 
euros par habitant)  
- Investissement : 9 760 900 euros, continuation des programmes en cours dont 6,3M€ pour la 
rénovation du Pacot-Vandracq. 
 
Nous avons présenté notre rapport, (mettre le lien) et, fonction des éléments que nous aurons 
ultérieurement nous aviserons pour le vote dudit budget fin mars (ou courant avril, exceptionnellement 
cette année). 
        ********** 
 
Avant d’entamer l’ordre du jour d’une seconde séance nous avons pris connaissance de diverses 
communications : 
 
Avancement du PRU Pacot
Etat d'avancement des travaux, en reprenant les « slides » habituels. Néanmoins, il sera prochainement 
organisé une réunion pour faire le point de l'état des finances sur ce sujet. 

 : (M. le Maire) 

 
Délinquance
Le sentiment d'insécurité a diminué. Le taux de criminalité est le plus faible depuis 2001: 

 (communication par M. Y. COUSIN, Premier adjoint) 

France 57/000, Lambersart 52/000, soit 1539 délits sur 2010 et une baisse de 9%. 
9 caméras de vidéosurveillance sont installées à la Cité Familiale. Phase d'essai actuellement, 
notamment « floutage ». Augmentation du taux d'élucidation. Et tous ces bons résultats avant 
l'installation des caméras ! 
 

Baisse des effectifs de 15% 
AGEMLAM (M. le Maire et C. CAUDRON) : 

Montant de la subvention 2011 : « je ne préjuge de rien pour l’instant » (C Caudron). 
La prochaine Commission des Finances abordera les dossiers de subventions : AGEMLAM, CCAS, 
etc… 
 

La gratuité du changement d'orientation d'antenne a été obtenue grâce à l'intercession du Maire, 
explications à la clé. 

TNT : 

Attention aux arnaques (certains auraient payé 8 000 euros)! 
 

Surtension ponctuelle au Pacot-Vandracq av. De Gaulle : 220 à 380 volts: le maire soutient les 
personnes lésées. 

EDF : 
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ECOLES
Etaient prévues, d’après le Maire, 4 suppressions dans  le public et 3 dans le privé. Après négociation, 
on fermerait 1 classe à Ste Union, et 2 classes dans le public. Le Maire veut continuer à inscrire les 
enfants de 2 et 3 ans. 

, suppression de classes et de postes ? (Question posée par M. P.Y. PIRA) : 

 
 
 
Puis : 
 
Nous « avons approuvé » le compte-rendu du conseil municipal du 10 décembre 2010. 
 
Nous « avons donné acte » des décisions au titre des articles L2122-22 et L2122-23 du CGCT, en 
signalant que dans le tableau de suivi des marchés, nous trouvions que le coût du décor des  « grands 
voeux » du 12 janvier (20 600 euros HT) et de la voiture du maire (29 900 euros HT - soit 35 810,00 
euros TTC) auxquels il faut ajouter 5 871,92 euros d’indemnité de résiliation de la Peugeot 607 étaient 
élevés. Le maire explique qu'il ne touche que 632 euros nets (en oubliant de préciser que ses 
indemnités de député, président du SIVOM, élu à LMCU et maire sont plafonnées) et qu’il estime que 
cet avantage en nature ne lui rapporte que 500 euros/mois. 
 
Nous avons voté « contre » l'adhésion des villes de Marcq en Baroeul, Bondues et La Madeleine au 
SIVOM Alliance Nord-Ouest, en cohérence avec nos votes précédents sur ce sujet. 
 
Nous avons approuvé la modification des statuts de l'Espace Naturel Métropolitain (ENM). 
 
Nous avons «  accepté » l'adoption par la Commission Locale d'Evaluation des Transferts de Charges, 
du rapport "Absence de transferts de charges en lien avec la prise de compétence Soutien à la 
Recherche" 
  
Nous « avons approuvé » la convention pour  la mise en oeuvre du service civique sur le territoire du 
SIVOM (2 jeunes actuellement concernés pour Lambersart). 
 
Nous « avons approuvé » l'avenant à la convention d'occupation du domaine public avec le restaurant 
du Colysée : 22 000€/an actualisable au 1er janvier de chaque année 
 
Nous « avons approuvé » l'avenant à la convention de mise à disposition de locaux  avec l’Association 
ALPES  -  Maison de l'Emploi Métropole Nord-Ouest (prolongation pour 3 mois de la convention initiale 
soit jusqu’au 31 mars 2011) dans l’attente d’une nouvelle labellisation  de cette maison de l’emploi par 
l’Etat. 
 
Nous avons voté « pour » la demande de subvention au titre de la réserve du ministère de l'intérieur,  à 
hauteur de 100 000 euros pour la restructuration de l’accueil de l’Hôtel de Ville et des travaux dans le 
hall d’honneur pour accueillir la « galerie Claeys » (montant prévisionnel de l’ensemble des travaux 
H.T. : 376 254,18€). 
 
Nous avons « approuvé » les modifications des tarifications des prestations culturelles au Colysée, qui 
augmentent pour les groupes uniquement (4,5 euros par adulte). 
 
Nous avons « approuvé » la convention entre le représentant de l'Etat et la Commune de Lambersart 
visant à la télétransmission des actes soumis au contrôle de légalité . 
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Nous nous « sommes abstenus » sur la constatation de la désaffectation et du déclassement de la 
parcelle AN 324 [partie], recadastrée AN 456 pour une superficie de 3 069 m2 allée du Béguinage, pour 
la réalisation de logements sociaux [Béguinage 2], comme nous l’avions fait pour les délibérations du 
même type précédemment. 
 
Nous avons « approuvé » l'avenant n°10 de la délégation de service public sur la restauration 
municipale (prolongement du détachement de deux personnels municipaux du 1/1/2011 au 31/12/2012) 
 
Nous avons voté « pour » la modification des tableaux des effectifs municipaux. 
 
 
A l’issue des questions soumises à l’examen du conseil municipal il a été répondu et débattu sur 
plusieurs questions écrites posées par : 
 
M. P.Y PIRA  à propos de besoins du Secours populaire : disposer d'un local fixe 
M. Y. COUSIN rend hommage aux bénévoles. Il est prévu une  subvention de 600 euros + 1000 euros 
dans le cadre de l'appel à projet (et éventuellement une subvention exceptionnelle après l'incendie du 
hangar de stockage à Roubaix), et la poursuite du prêt du local actuel, de façon ponctuelle. La mairie 
n'a pas d'autre local à disposition et ne peut aller plus loin pour le moment. Elle réfléchit à la possibilité 
de locaux avec les Restos du Coeur, dans les bâtiments ex- ETN rue des Martyrs de la Résistance, 
(études en cours) 
   
Des problèmes de trottoirs en mauvais état au Pacot-Vandracq sont évoqués par M. P.Y. PIRA. On va 
s’efforcer d’y remédier sommairement pendant la durée et jusqu’à la fin des travaux. 
 
 
Nous avons posé trois questions sur les « grands vœux » :  
Qui est invité sous le vocable de « forces vives »? 
Les médecins, entre autres professions libérales, sont invités, les associations, les commerçants, les 
élus des communes avoisinantes. 
Quel est le coût?  
Il nous a été indiqué 22305 euros ttc pour le décor, 14395 pour le traiteur, 1772 pour les boissons, 2551 
pour les heures supplémentaires du personnel municipal (nous attendons le coût des invitations et de 
leur affranchissement). 
Quelles sont les mesures prises pour la sécurité d'une manifestation qui accueille 1200 personnes, 
alors que la salle ne peut en contenir que 800 ? 
Considérant ce problème, le Maire ne semble pas fermé à l’évolution du dossier !! Pourquoi pas dans 
une salle de sports, comme nous l’avions déjà proposé l’an dernier, avec un coût réduit en décoration et 
possibilité d’accueil plus satisfaisante en matière de sécurité. 
 
 


